
 

 

RÉSOLUTION 2017/02  

 

 

 

DIVERSITÉ ET INCLUSION 

 

 

Attendu qu’une société qui encourage la diversité et l’inclusion dans l’ensemble de la 

communauté se trouve en meilleure position à réussir intellectuellement, culturellement et de 

manière économiquement; et 

 

Attendu qu’en 2008 le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport a mis en œuvre le 

programme Éthique et culture religieuse ayant pour l’objectif de préparer des élèves à vivre 

dans une société démocratique et pluraliste; et  

 

Attendu que depuis le lancement de la Fédération québécoise des associations foyers-écoles 

inc. en 1944, cet organisme a maintenu constamment sa politique de diversité et d’inclusion 

par sa Constitution : maintenir une organisation non partisane, non raciale, non confessionnelle 

et sans but lucratif; et 

 

Attendu qu’en 2013, la Fédération québécoise des associations foyers-écoles inc. a maintenu 

ce principe constitutionnel dans son mémoire au Gouvernement du Québec à propos du Projet 

de loi no60 : Charte affirmant les valeurs de laïcité et de neutralité religieuse de l’État ainsi que 

d’égalité entre les femmes et les hommes et encadrant les demandes d’accommodement.  

  

Il est donc résolu que la Fédération québécoise des associations foyers-écoles inc. et ses 

associations locales continuent à soutenir et encourager une politique de diversité et 

d’inclusion pour toutes ses activités à la maison, à l’école et à la communauté en général.  

 

Adoptée á l'assemblée générale annuelle du 29 avril 2017. 

 

 

 

 


